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Valeur d’un point
1 point = 1 euro
Si le montant total des demandes de subventions 
dépasse le budget annuel alloué, la valeur du point 
sera revue à la baisse.
Attention, ces subventions sont valables 1 an.
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La
fédération

Standard : 03.81.61.23.87
Ouverture des bureaux :
lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h00 (vendredi 16h30)

Chemin du Châtelard
25360 Gonsans
fax : 03 81 61 21 13
fdc25@fdc25.com
www.fdc25.com

Contact :
David Clerc
Technicien
03 81 61 54 28
06 19 41 67 64
clerc.d@fdc25.com

Ce catalogue est destiné à tous les 
territoires adhérents de la FDC 25



Objectif : Aider à la diversi• cation des modes de chasse 
                 Réguler certaines populations (blaireaux) pouvant           
                 commettre des dégâts agricoles

    Déterrage : 100 points / jour de présence d’un équipage 
de déterrage et par territoire
Remplir le formulaire joint + prévenir la FDC25 deux semaines avant 
l’opération

    Vénerie : 40 points / invitation 
Limité à une invitation par territoire et par saison
Remplir le formulaire joint + prévenir la FDC25 deux semaines avant 
l’opération

    Chasse à l’arc : 35 points / société  qui réserve par règlement 
intérieur au moins un bracelet pour les archers
Joindre au formulaire la copie du règlement intérieur décrivant cette 
mesure

    Chasse à l’approche : 20 points / société  qui demande au 
moins un bracelet chevreuil en tir d’été et/ou sanglier.
Joindre au formulaire une copie de l’attestation de formation tir 
d’été d’au moins un chasseur de la société ainsi que la copie du rè-
glement intérieur autorisant la pratique de la chasse à l’approche en 
été et/ou copie de l’arrêté préfectoral d’attribution.

    Chasse du renard au terrier : 5 points / carte 
Retourner à la Fédération des chasseurs dans les 5 jours la carte de 
prélèvement prévue à cet effet.

Mode de chasse
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Organisation de la chasse
Objectif : Encourager les actions des GIC et leur intégration aux  
                   comités de suivi.

    15 points / société membre d’un GIC Grand Gibier
Joindre au formulaire une liste des sociétés adhérentes du GIC

    50 points / société membre d’un  GIC Petit Gibier
Joindre au formulaire une liste des sociétés adhérentes du GIC

Objectif : Aider les jeunes à s’insérer dans les sociétés de chasse 

    50 points / carte offerte gratuitement à 1 nouveau chasseur   
Joindre au formulaire la copie de la validation du jeune chasseur ainsi que la 
copie de la carte de membre délivrée gratuitement  par la société
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A destination des jeunes chasseurs

Objectif : Récompenser les sociétés qui s’investissent dans l’aménagement, la 
préservation et la valorisation des territoires, au pro! t de la faune sauvage.

    Sur les zones Natura 2000, 150 points / contrat Natura 2000  signé par 
l’ACCA. Joindre au formulaire la copie du Contrat Natura 2000 signé
(Reconductible tous les ans)

    6 points / are de culture grand gibier  (maïs, avoine...) 
Des contrôles seront effectués par le service technique de la FDC25. 
Joindre au formulaire un plan au 1/25000ème avec la localisation des parcelles

    6 points / are de culture petit gibier  (chou, avoine, sarrazin, etc…) 
Des contrôles seront effectués par le service technique de la FDC25
Joindre au formulaire un plan au 1/25000ème avec la localisation des parcelles

Si vous implantez plus de 2 ha de culture à gibier (petit et gtand gibier), nous vous 
demandons de prendre contact, avant le 15 septembre, avec le service technique de la 
FDC 25 pour une visite de votre territoire.

Aménagement des territoires



     6 points / are de culture « • eurie »  mis en place en bordure de route 
Des contrôles seront effectués par le service technique de la FDC25

Joindre au formulaire un plan au 
1/25000ème avec la localisation des 
parcelles
Contacter la FDC 25 en février pour la 
fourniture de semences

    50 points / ha pâturé ou entretenu 
mécaniquement sur des zones à va-
leur patrimoniale  (ZNIEFF, pelouses 
sèches, marais, zones humides, etc…). 

    100 points / animal (chevaux ou 
vaches) en propriété à la société 
de chasse destinés à l’entretien de 
milieux sensibles  (ZNIEFF, pelouses sè-
ches, marais, zones humides, etc…) 

    15 points / poste surélevé ou mirador  récemment installé
Maximum 10 installations pour 1 territoire < à 500 ha, 20 pour un territoire 
entre 500 et 1000 ha
Et 25 pour un territoire > à 1000 ha et ce sur 5 ans.
Plancher du poste à 1,20m minimum du sol
Pré-requis : Béné! cier de l’accord du propriétaire et de votre compagnie d’assu-
rance (justi! catifs à joindre au dossier)
(ex : 1 ACCA de 382 ha pourra se faire subventionner 10 miradors maximum 
sur 5 ans)
Des contrôles seront effectués par le service technique de la FDC25

    20 points / point d’eau créé  (après avis du Service Technique)
Minimum 10m2,
Des contrôles seront effectués par le service technique de la FDC25

    50 points pour la création d’une cage à corbeaux  
Des contrôles seront effectués par le service technique de la FDC25
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Objectif : Récompenser les sociétés s’investissant dans la gestion du                    
                     grand gibier
  
  25 points / société de chasse ayant passé la convention agrainage et 
fourni le bilan des comptages effectués dans le respect des dates préconisées. 
(subvention versée directement par la FDC 25, sans déclaration)

 de 10 à 100 points / société ayant nommé un peseur et qui pratique la 
pesée certi! ée à 100 % (subvention versée directement par la FDC 25, 
sans déclaration et fonction du nombre de réalisation)

Le grand gibier
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Le petit gibier

Objectif : Récompenser les sociétés s’investissant dans la gestion du 
         petit gibier

    5 points / agrainoir petit gibier  (Installation et fonctionnement) 
Ils doivent être opérationnels au minimum de novembre à avril

    2 points / 10kg d’agrainage petit gibier distribués (blé) 
Soit environ 50% du coût
Joindre au formulaire l’original de la facture d’achat du blé

    50 points / société en plan de chasse lièvre pour la première année  
(subvention versée directement par la FDC 25, sans déclaration)

    10 points / société ayant retourné au moins un ! acon « cristallin »  
pour le suivi du lièvre, lors de la réunion de restitution des cristallins prévue 

Date butoir de retour: le 05 mars 2010

(subvention versée directement par la FDC 25, sans déclaration)
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Objectif : Réguler les populations de prédateurs
                     Récompenser les sociétés s’investissant dans la chasse et le                  
                     piégeage de ces espèces

Sur présentation des preuves de captures lors de la 1/2 journée de collecte 
prévue à cet effet (ou sur envoi des cartes de prélèvement) : 
   

le vendredi  5 mars 2010 de 13h30 à 16h30 sur le site de GONSANS

    Renard : 5 points / carte

    Fouine : 5 points / queue

    Martre : 5 points / queue

    Rat musqué : 2 points / queue

    Ragondin : 2 points/ queue

    Pie : 0,5 points par paire de pattes

    Corbeaux freux, corneille noire : 0,5 points par paire de pattes

La régulation

Objectif : Valoriser l’activité chasse
                     Informer les non chasseurs

     40 points / société qui af• che  (en mairie, en forêt, ….) des informa-
tions précises sur les dates, heures et lieux de battue à destination des autres 
utilisateurs de la nature
Joindre au formulaire les documents permettant d’informer sur les lieux et 
heures des battues et indiquer les lieux d’af! chage de ces informations pour 
un éventuel contrôle.

    100 points / société qui explique et fait découvrir la chasse  dans 
une manifestation communale, dans une école, dans une fête,…. 
Prévenir la FDC25 deux semaines avant l’opération à l’aide du formulaire joint

La communication
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    50 points / société qui s’investit dans une manifestation  à but non lu-
cratif et extra-cynégétique (ex : téléthon, mise à disposition du chalet de chasse 
pour une course d’orientation,…).  
Prévenir la FDC25 deux semaines avant l’opération à l’aide du formulaire joint

    70 points / société conduisant un projet de nettoyage de la nature
Prévenir la FDC25 deux semaines avant l’opération à l’aide du formulaire joint

    15 points / territoire ayant encouragé la collecte des cartouches  
et ayant remis au moins un sac d’étuis (balles) et de douilles (cartouches) à la    
FDC 25.

Lâchers de faisans communs, d’une souche recommandée par la FDC 25, avec tir 
de l’espèce interdit par réglement intérieur ou arrêté prefectoral

Prévenir la FDC 25, 2 semaines avant la date du lâcher et joindre au formulaire la 
facture d’achat et l’extrait du réglement intérieur

    4 points / faisan commun dans la limite de 300 oiseaux / territoire / an

Lâchers moralisés de faisans ou perdrix en 4 fois, effectués en réserve agréée (ou 
volontaire ) aux dates suivantes :
  
                         du mercredi 09 au vendredi 11 septembre 2009
  du mercredi 23 au vendredi 25 septembre 2009
  du mercredi 07 au vendredi 09 octobre 2009 e vendredi 15 décembre 

2006 de 14h00 à 18h00 sdu mercredi 21 au vendredi 23 octobre 2009
   2 points / faisan ou perdrix dans la limite de 100 oiseaux / territoire / an

Le lâcher de repeuplement
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Les conventions ci-dessous sont proposées aux adhérents dans le cadre d’un 
subventionnement exceptionnel :  

Convention faisans (volière à l’anglaise),
Convention perdrix (mise en place de parquets de pré-lâcher),
Convention lapins (mise en place de garennes arti! cielles),
Convention zone humide (aménagement et entretien),
Convention agrainage,
Convention chiens courants,
Convention plantation de haies,
Convention rebouchage de trous,

Rappels

 L’ouverture du milieu (défrichage mécanique ou manuel, etc) ou 
encore tout autre aménagement non inscrit dans ce catalogue 
peut faire l’objet de ! nancements fédéraux exceptionnels après 
constitution d’un dossier en relation avec le service technique de la 
fédération.



INVITATION D’UN EQUIPAGE DE VENERIE

L’ACCA / AICA / chasse privée de : …………………………………………………………… déclare 

inviter un équipage de vénerie sur  blaireau
     lièvre

Le ……………………………………….. à ……………………………………..

Signature du Président  Signature du maître d’équipage

renard
chevreuil

sanglier

DECOUVERTE DE LA CHASSE
L’ACCA / AICA / chasse privée de : …………………………………………………………… déclare 

Faire découvrir la chasse à ……………………………………………………………………………….

Le ……………………………………….. à ……………………………………..

Signature du Président 

NETTOYAGE DE LA NATURE

L’ACCA / AICA / chasse privée de : …………………………………………………………… déclare 

Organiser une journée « Nature Propre » 

Le ……………………………………….. à ……………………………………..

Signature du Président 

MANIFESTATION EXTRA CYNEGETIQUE

L’ACCA / AICA / chasse privée de : …………………………………………………………… déclare 

Participer à une manifestation extra cynégétique 
Nom et / ou type de la manifestation……………………………………………………………………..

Le ……………………………………….. à ……………………………………..

Signature du Président 

"

"

"

ATTENTION:

La  ré• exion  menée  dans  le  cadre  du  prochain Schéma Départ-
mental de Gestion Cynégétique aboutira probablement à des évo-
lutions notables de la politique actuelle de subventions .  Il est 
donc inutile de présager, dès à présent, le montant de la subven-
tion que pourra percevoir votre société pour la saion 2010-2011.



Formulaire réponse «SUBVENTIONS» 
A nous retourner pour le 15 septembre 2009

 ................ jour(s)x 100 points =

n sociétés x 15 points =
n sociétés x 50 points =

n cartes x 50 points =

n contrats x 150 points =
n ares x 6 points =
n ares x 6 points =
n ares x 6 points =
n ha x 50 points =
n animaux x 100 points =
n postes x 15 points =
n point d’eau x 20 points =
n cage x 50 points =

n agrainoirs x 5 points =
n x 2 points =

 40 points / société =
100  points / société =
70 points / société =
50 points / société =
15 points / société =

n faisans x 4 points =
n faisans x 2 points =
n perdrix x 2 points =

 
 

Société :

MODE DE CHASSE
Chasse à l’arc : 35 points/société 
Chasse à l’approche : 20 points/société
Venerie : 40 points / invitation
Déterrage : 100 points / jour

ORGANISATION DE LA CHASSE 

GIC Grand gibier : 
GIC Petit gibier : 
JEUNES CHASSEURS
Carte d’adhésion offerte :
AMENAGEMENT DES TERRITOIRES
Contrat NATURA 2000 
Culture grand gibier
Culture petit gibier
Culture ! eurie
Entretien de zones naturelles sensibles
Animaux en propriété
Postes surélevés ou miradors
Création de points d’eau
Création de cage à corbeaux

PETIT GIBIER
Agrainoir petit gibier
Agrainage petits gibiers (blé/10kgs)

COMMUNICATION
Information des battues
Découverte de la chasse 
Nettoyage de la nature
Manifestation extra cynégétique
Récolte de munitions
 

LACHER DE REPEUPLEMENT
Faisans avec fermeture 
Faisans lâchés en réserve 
Perdrix lâchées en réserve

Total points =

"

(rubrique réservée aux GIC)

Nom du GIC :
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 Plantation d’une haie

 Remise en état d’une prairie

 Promotion de la chasse 
 lors d’une fête de village


